
3tra.ts bc Botants.

DROITS DE DOUA NES -aux Ports d'en-
trée.

Voyez Ports d'enitré-.
Actes temporaires.

--. Provinciaux.
Ord.îance pour consolider les Lois y.

relatives.
(Cette Ordonnance n'a ')as été mise e»

force et est aintenm:f rendue inutile,
par l'Acte du Parlemet di Canawda,
-ur le #istme ue jet, 4 •) Viet. c. 14.)

f' z I Acte et aussi les Aces

ImpériaU: .3 4. .1 GuiL. 4,
cup. 50ý O59.

URV MOND, Conté de.
V-::z v R 7cense:nend.

V iyez Chamrbly, (Canal dle.

Ecolr.5 E

R. vgne.

2 Vici.

[.CO LES E LEMENTAM R ES. Eîls
A 2 (uil. 4, c. 26, relatif aux Ecoles

ieietairs,a . 3 Guil. 4.
Section 1 du cit Ac:e, abrtge du 1er!

Mai, 1833.
(Crtaes somm-nes appropriées pour Pen-i

cu1rageent ds Ecols élementares
us s'au 15 Mai, 1834, e't crtainus

aus.iendemnus faits u disposif ions de
PActe précitc.

.\cte . Guil. 4, c. 26, tel q'amendé pari

.1 Gui!. 4, c. 4, continuu- au 1er Mai,
li 3ti.

Il est pourvut -à un1 noivmbre additionnel

d'Ecotls éeintetaires, "t mlioitié du:
n t des maisons d'Ecole, octroyée en

Certains cas,. 4 Guil. 4.
(Réservé, et nanctiovné par Sa Majes-1

té enb Conseil Privé.)
Les appropriations faites par cet Actel

étaient limitées au même tems quel
e'lle faiten pour les Rcoles Elméne-n-

(hap. lection.
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